
DEMOUVILLE  

SECTEUR MUNICIPAL JEUNESSE 
02.31.84.44.69 

www.demouville.fr 

MERCREDIS LOISIRS 

Avril-Mai 2017 

Renseignements et inscriptions à la Maison de la Jeunesse  

20 rue du centre 14840 Demouville 

auprès de: 

 

Jean-Patrick JORON 

ou 

Mathilde KHALKHAL 

 

Téléphone: 02-31-84-44-69 

Pour joindre le centre durant l’accueil: 

02.31.72.36.25 

Mail : secteurjeunesse_demouville@orange.fr 

INSCRIPTIONS DEMANDEES  

(cochez selon votre choix d’inscription) 

Jour Inscription  

Après-midi 

Mercredi 26/04/17    

Mercredi 3/05/17    

Mercredi 10/05/17    

Mercredi 18/05/17    

Mercredi 24/05/17    

Mercredi 31/05/17    

L’enfant 
 

NOM et  prénom:  ___________________________________________ 

 

 

Date de naissance: _________________________________________    

 
GROUPE:   

  3-5 ans     6-10ans          11-16 ans      

Les parents 
 
NOM et prénom:  _______________________________________________ 

 

 

Adresse: ______________________________________________________  

 

 

_______________________________________________________________  

 

 

Téléphone  fixe:    _________________________  N° CAF      ______________ 

 

Téléphone mobile: ________________________ 

 

Adresse Mail: ___________________________@__________________________ 

 

 

Date et signature obligatoire: 

 

 

 

 12h30-13h30  

  Temps calme  et sieste pour les 3-5 ans 

 

 13h30-14h00 

Temps d’accueil 

 

 14h00-17h00  

Temps d’activité (voir programme au dos) 

 

 17h00-18h30  

Activité libre et  sortie échelonnée 

 

 L’inscription préalable à l’aide du coupon ci-

joint est obligatoire. 

 

 Vous pouvez aussi vous inscrire par téléphone 

au 02.31.84.44.69 ou bien par mail à 

secteurjeunesse_demouville@orange.fr 

 

 L’équipe doit être informée au plus tard 48h00 

à l’avance de la présence ou de l’absence 

de votre enfant. 

 

 Pour les nouveaux venus le dossier  doit être 

complet (fiche sanitaire et autorisations 

parentales), il doit être remis au plus tard le 1er 

jour de présence de l’enfant à l’équipe 

d’animation. Ce dossier peut être téléchargé 

sur notre site internet, il est aussi disponible en 

mairie, à la maison de la jeunesse ou auprès 

de l’équipe d’animation. 

HORAIRES 

INSCRIPTIONS 

COUPON D’INSCRIPTION 



 Activités pour les 3-5 ans 

Mercredi   

26 avril 

Les jolis coquelicots (atelier peinture) 

Mercredi  

3 mai 

 

L’atelier du magicien et jonglerie 

Mercredi  

10 mai 

Sortie au parc de la  Gronde (Giberville) 

(jeu autour de la nature) 

Mercredi  

18 mai 

Je construit un château 

Mercredi 

24 mai 

Une surprise pour maman 

Mercredi 

31 mai 

Sortie au jardin des plantes (Caen)  

jeu  

autour des senteurs et visite de la serre 

du jardin botanique 

 
Les activités et sorties mentionnées sont données sous 

réserve. La météo, les effectifs et d’autres éléments 

indépendants de notre volonté peuvent influer sur 

leur mise en place effective (annulation et  

remplacement par d’autres activités) 

 

 Activités pour les 6-10 ans 

Mercredi   

26 avril 

Défi sportif et défi activité manuelle 

Mercredi  

3 mai 

 

Animation bibliothèque « La 

lune » (Bibliothèque de Giberville) 

Mercredi  

10 mai 

Défi du petit pâtissier (cuisine)  

Mercredi  

18 mai 

Sortie au parc de la Gronde (Giberville) 

(jeux sur place) 

Mercredi 

24 mai 

Cadeau fête des mères 

Mercredi 

31 mai 

Sortie au château de Caen et visite du  

musée de Normandie 

LES TARIFS 

Catégorie Intitulé T1* T2* T3* 

Démouvillais 
½ journée 

Sans repas 
3,93 € 4,77 € 5,18 € 

Extérieurs 
½ journée 

Sans repas 
6,53 € 7,93 € 8,57 € 

*T1 =  Quotient familial CAF jusqu’à 600 € 
*T2 =  Quotient familial CAF compris entre 601 et 1200 € 

*T3 =  Quotient familial CAF de 1201 € et plus 

Les factures sont envoyées à la fin de chaque mois par le 

service facturation de la mairie. 

Les règlements devront être effectués exclusivement auprès 

de ce même service. 

Selon leur âge les enfants sont accueillis sur 3 sites différents: 

 

 A l’école maternelle pour les 3-5 ans 

 A l’école élémentaire pour les 6-10 ans 

 A la maison de la jeunesse pour les plus de 10 ans (de 14h à 17h30) 


